
 

DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

         202 3  DAC  128  Subvention  (129.373,94  euros)  et  convention  avec
l’associa tion  Institut  des  Culture s  d’Islam  (18e).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Je  vous  propose ,  par  le  présen t  projet,  d’attr ibue r  une  subvention  d’investisse m e n t
à  l’associa tion  Institu t  des  Cultures  d’Islam,  créée  en  2010  et  dont  le  siège  social
est  situé  au  19- 23  rue  Léon  dans  le  quar t ie r  de  la  Goutte  d’Or  dans  le  18e
arrondisse m e n t .

Par  délibér a t ion  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e  2008,  votre  assemblée  a
approuvé  le  principe  de  réalisa t ion  d’un  Institu t  des  Culture s  d’Islam  dans  le
quar tie r  de  la  Goutte  d’Or,  dans  le  but  de  doter  la  capitale  d’un  lieu  de  découve r t e
et  d’échang es  perme t t a n t  une  meilleure  connaissanc e  et  compréh e n s ion  de  la
diversi t é  des  cultures  d’Islam  à  Paris.  Ce  projet  a  connu  une  étape  importa n t e  en
2013  avec  l’inaugur a t ion  du  site  ICI  Goutte  d’Or  situé  au  56,  rue  Stephenson ,  dans
le  18e  arrondisse m e n t .  

L’Institu t  des  Cultures  d’Islam  est  un  lieu  pluridisciplinai re  à  la  fois  cent re  d’art
contem por ain,  scène  musicale,  lieu  de  dialogue  et  d’appren t is sag e .  Les  activités  de
l’ICI  se  répar t issen t  sur  deux  bâtimen ts  (56  rue  Stephenson  et  19- 23  rue  Léon),  qui
compor te n t  chacun  des  espaces  d’exposition  et  des  salles  de  cours.  Le  site  de  la
rue  Léon  bénéficie  par  ailleurs  d’un  patio  et  d’un  espace  restau r a n t .  L’ICI  organise
des  expositions,  concer t s ,  conférences ,  cafés  litté rai re s ,  projec tions- déba ts ,  activi -
tés  culturelles,  cours  de  langues ,  de  calligraphie ,  de  chant ,  de  cuisine…  Un  public
d’une  grande  diversi té  vient  y  découvrir  des  artistes ,  universi t ai re s  et  spécialistes
des  cultures  d’Islam.  L’ICI  propose  au  jeune  public  une  offre  diversifiée  :  ateliers
artistiques  et  culturels ,  spectacles  vivants,  ciné- goûte r s  et  visites  sur  mesure  des
expositions  pour  les  enfants ,  les  familles,  les  écoles  et  les  cent res  de  loisirs.  

Des  défauts  répét és  ont  été  consta t é s  sur  le  tableau  d’affichage  du  système  de
sécuri t é  incendie  (SSI)  du  bâtiment  Stephenson .  Un  rappor t  d’exper t ise  réalisé  fin
2022  conclut  sur  la  nécessi t é  de  conduire  rapidem e n t  une  série  de  travaux
(  reprise  de  l’installation  des  modules  dépor t é s  avec  la  suppression  des  relais  et
reprise  des  repérag e s ,  déplacem e n t  de  la  centrale  incendie  avec  reprise  du
câblage ,  mise  en  place  de  régula t eu r  de  tension  perme t t a n t  l’asservissem e n t  des
portes  avec  adapta t ion  de  l’AES,  remplace m e n t  des  façades  des  coffrets  de
relayage  HS,  et  reprise  des  câbles  CR1  C1  décolorés ,  correc t ion  des



dysfonctionne m e n t s  identifiés  au  niveau  de  cer tains  moteurs  de  désenfum a g e  du
bâtimen t).

Afin  de  perme t t r e  à  l’associa tion  Institut  des  Culture s  d’Islam  de  mener  ces
travaux  de  mise  aux  normes  de  sécuri t é ,  je  vous  propose ,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,
de  lui  att ribue r  une  subvention  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  129  373,94  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r
à  signer  la  convention  relative  à  l’attribu tion  de  la  subvention  d’investisse m e n t
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

                                     La  Maire  de  Paris    
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                       Le  Conseil  de
Paris  

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles
L.2511- 1  et  suivants  et  L2125- 1;  

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  des                                             2023  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  propose  l'att ribu tion  d’une  subvention
d’investisse m e n t  et  la  signatu r e  d’une  convention  avec  l’associa tion  Institu t  des
Culture s  d’Islam  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  : La  subvention  attribuée  à  l’associa t ion  Institut  des  Cultures  d’Islam,
19  rue  Léon  75018  Paris  afin  d’accompa g n e r  son  progra m m e  de  travaux  en
2023  est  fixée  à  129.373,94  euros.  20149  ; 2023_06622

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
Institut  des  Cultures  d’Islam  la  convention  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibér a t ion.  

Article  3:  La  dépens e  correspond a n t e ,  soit  129.373,94  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  d’investissem e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  2023  et  suivants,  sous  rése rve  de
la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibili té  des  crédits .


